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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Vauvert.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Natacha CASABURO, adjoint au comptable chargé

de la Trésorerie de Vauvert, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 CASABURO Natacha Inspectrice 10 000 € 12 mois 10 000 €

 VERDU Régis Contrôleur principal 7000 € 3 mois 7 000 €

 BAUDEQUIN Dominique Contrôleur 7 000 € 3 mois 7 000 €

 GUICHARD Jennifer Contrôleur 7 000 € 3 mois 7 000 €

 TEISSIER Frédéric Contrôleur 7 000 € 3 mois 7 000 €

 ROBERT Jacques* Agent  administratif
principal

2 000 € 3 mois 2 000 €

DE LA CRUZ Marie Agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

SALAVERT Julien Agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

* excepté les déclarations de créances

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

À Vauvert, le 2 septembre 2019
Le comptable, par intérim,

Élodie HERNANDEZ
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Délégations SIP 01 09 2019-1-5

Délégations de signature accordées par le responsable du SIP de Nîmes-Sud
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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Nîmes Sud,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame LUCAS Sylvie et à Madame CHANABAS-MOULIS Jeanne,

inspectrices des finances publiques, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de

Nîmes Sud , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 7 000 €, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DE LA CRUZ Joséphine M ALMERAS-HEYRAUD Laurent M me JOUIN Sandrine

Mme SORIA Kathie
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme GUEGUEIN Sylviane Contrôleur
Principal

1 000 € 6 mois 10 000 €

Mme JACQUET Dominique Contrôleur
Principal

1 000 € 6 mois 10 000 €

M BRUYERE Johann Agent 500 6 mois 5 000€

Mme SPAGNOLO Aude Agent 500 6 mois 5 000€

Mme DE LA CRUZ Joséphine Contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme GUEGUEIN
Sylviane

Contrôleur
Principal

_ 500 6 mois 5 000€

Mme JACQUET
Dominique

Contrôleur
Principal

_ 500 6 mois 5 000€

M BRUYERE Johann Agent _ 500 6 mois 5 000€

Mme SPAGNOLO Aude Agent _ 500 6 mois 5 000€
Mr ALMERAS-

HEYRAUD Laurent
Contrôleur
Principal

7 000 €

Mme JOUIN Sandrine Contrôleur 7 000 €
Mme DE LA CRUZ

Joséphine
Contrôleur 7 000 € 0 _ _
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Nom et prénom des
agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme SORIA Kathie Contrôleur 7 000 € 0 _ _

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à  l'égard des contribuables
relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Nîmes Ouest et SIP de Nîmes Est.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

A Nîmes, le 1er septembre 2019
Le comptable, responsable du SIP de .NIMES SUD..,

Signé

Thierry GALONNIER
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-08-23-006

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme BOUCHET Sophia situé

à Nîmes
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-08-23-007

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme EYSSERIC Catherine

situé à Les Angles
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-08-23-005

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme INFO DOM situé à

Caissargues
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30-2019-08-23-008

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme MOULINS José situé à

Nîmes
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Préfecture du Gard

30-2019-09-04-001

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle (sans public)

de l’établissement magasin DECATHLON à Alès (30) et

portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés, le

dimanche 6 octobre 2019Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle (sans public) de l’établissement magasin

DECATHLON à Alès (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés, le dimanche

6 octobre 2019
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Préfecture du Gard

30-2019-09-04-003

Arrêté portant classement de l'office de tourisme

communautaire "Mont Aigoual Causses Cévennes" sis à

VAL D'AIGOUAL (30570)
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 372
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 4 septembre 2019

ARRETE  N° 
portant classement de l’office de tourisme
communautaire « Mont Aigoual Causses Cévennes »
(Normes du 12 novembre 2010)

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

Office de tourisme communautaire
« Mont Aigoual Causses Cévennes »
Col de la Serreyrède
L’Espérou
30570 VAL D’AIGOUAL

Classement : CATEGORIE II

VU le code du tourisme, notamment les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants,

VU la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des
services touristiques,

VU les décrets n°s 2009-1650 et 2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application
de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touris-
tiques,

VU l'arrêté ministériel du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement des
offices de tourisme, modifié par les arrêtés ministériels des 10 juin 2011 et 1er juillet 2013,

VU la circulaire ministérielle NOR:ECFI1637798C du 1er février 2017 relative aux
effets de la réforme territoriale sur le classement des offices de tourisme dans le contexte du transfert
de la compétence en matière de promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme,

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2016-07-18-002 du 18 juillet 2016 portant classement
de l’office de tourisme de VALLERAUGUE (nom de l’ancienne commune) en catégorie III,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes
Causses  Aigoual  Cévennes  « Terres  Solidaires »  en  date  du  30  janvier  2019  par  laquelle  M.  le
président  sollicite  le  classement  de  l’office  de  tourisme « Mont  Aigoual  Causses  Cévennes » en
catégorie II, pour une durée de 5 ans,

VU  la  demande  de  classement  en  catégorie  II  de  l’office  communautaire
« Mont Aigoual Causses Cévennes » reçue le 28 février 2019 et complétée le 28 juin 2019,

VU les  avis  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi Occitanie en date du 21 août 2019 et du président de la
fédération  départementale  des  offices  de  tourisme  et  syndicats  d’initiative  du  Gard  en  date  du
12 juillet 2019,

VU les justificatifs fournis,
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CONSIDERANT que l’office de tourisme communautaire « Mont Aigoual Causses
Cévennes » – sis Col de la Serreyrède - L’Espérou – 30570 VAL D’AIGOUAL - remplit toutes les
conditions fixées par les textes susvisés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRETE

Article  1er :  Est  classé  en  catégorie  II,  l’office  de  tourisme  communautaire
« Mont  Aigoual  Causses  Cévennes »  –  sis  Col  de  la  Serreyrède  -  L’Espérou  –  30570  VAL
D’AIGOUAL.

Statuts de l’office de tourisme communautaire :
Association Loi de 1901

Bureaux d’information touristique :
- LASALLE : Centre François Viala
- ST ANDRE DE VALBORGNE : Les Quais
- VAL D’AIGOUAL : 7, Quartier des Hortes

Article  2 :  Un  panonceau  officiel,  sera  obligatoirement  apposé  à  l’entrée  de
l’établissement.

Article 3 : Ce classement est prononcé pour une durée de 5 ans, à compter de la date
du présent arrêté. Passée cette période, il expire d’office et doit être renouvelé.

Article 4 : Tout changement qui interviendrait dans les éléments examinés au cours
de  l’instruction  de  la  demande  de  classement,  objet  du  présent  arrêté,  devra  être  porté  à  la
connaissance de M. le préfet.

Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours gracieux, hiérarchique et
contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification ;  le  recours  contentieux
s’exercera auprès du tribunal administratif de Nîmes. Cette juridiction administrative peut aussi être
saisie  par  application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président de la communauté de

communes Causses  Aigoual  Cévennes « Terres  Solidaires »,  le  maire de VAL D’AIGOUAL sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Gard,  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  président  de
l’organisme concerné ainsi qu'à :

 Ministère de l'économie et des finances – Direction générale des entreprises (DGE) – Service
"tourisme,  commerce,  artisanat  et  services"  –  Sous-direction  du  tourisme  –
Bureau  des  destinations  touristiques  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 Direction régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de la consommation,  du travail  et  de
l’emploi  Occitanie  –  615,  boulevard  d’Antigone  –  CS 19002  –  34064  MONTPELLIER
CEDEX 2 ;

 Fédération  départementale  des  offices  de  tourisme  et  syndicats  d’initiative  du  Gard  –
2, rue Ste Ursule – BP 122 – 30010 NIMES CEDEX 04.

P. le préfet,
Le secrétaire général,
Signé : François LALANNE
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Arrêté portant classement de l'office de tourisme
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Gard" sis à UZES (30700)
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 293
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 4 septembre 2019

ARRETE  N° 
portant classement de l’office de tourisme
intercommunautaire « Destination Pays d’Uzès
Pont du Gard »
(Normes du 12 novembre 2010)

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

Office de tourisme intercommunautaire
« Destination Pays d’Uzès Pont du Gard »
Chapelle des Capucins
16, place Albert 1er

30703 UZES

Classement : CATEGOIRE III

VU le code du tourisme, notamment les articles L.133-10-1 et D.133-20 et
suivants,

VU  la  loi  n°  2009-888  du  22  juillet  2009  de  développement  et  de
modernisation des services touristiques,

VU les décrets  n°s 2009-1650 et  2009-1652 du 23 décembre 2009 portant
application de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation
des services touristiques,

VU l'arrêté ministériel du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement
des offices de tourisme, modifié par les arrêtés ministériels des 10 juin 2011 et 1er juillet
2013,

VU la circulaire ministérielle NOR:ECFI1637798C du 1er février 2017 relative
aux effets de la réforme territoriale sur le classement des offices de tourisme dans le contexte
du transfert de la compétence en matière de promotion du tourisme, dont la création d’offices
de tourisme,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014345-0006  du  11  décembre  2014  portant
classement de l’office de tourisme d’UZES en catégorie II, modifié par l’arrêté préfectoral
n° 2015007-0009 du 7 janvier 2015,
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2017-07-06-002  du  6  juillet  2017  portant
classement de l’office de tourisme de REMOULINS en catégorie II,

VU  les  délibérations  des  conseils  communautaires  de  la  communauté  de
communes Pays d’Uzès en date du 17 décembre 2018 et de la communauté de communes du
Pont  du  Gard  en  date  du  10  décembre  2018  par  lesquelles  les  présidents  sollicitent  le
classement de l’office de tourisme intercommunautaire « Destination Pays d’Uzès Pont du
Gard » en catégorie III, pour une durée de 5 ans,

VU la demande de classement en catégorie III de l’office intercommunautaire
« Destination Pays d’Uzès Pont du Gard » reçue le 28 décembre 2018 et complétée le 26 juin
2019,

VU les avis de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi Occitanie en date du 21 août 2019 et du président de
la fédération départementale des offices de tourisme et syndicats d’initiative du Gard en date
du 4 juillet 2019,

VU les justificatifs fournis,

CONSIDERANT que l’office de tourisme intercommunautaire « Destination
Pays  d’Uzès  Pont  du  Gard »  –  sis  Chapelle  des  Capucins  –  16,  Place  Albert  1er –
30703 UZES - remplit toutes les conditions fixées par les textes susvisés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRETE

Article  1er :  Est  classé  en  catégorie  III,  l’office  de  tourisme
intercommunautaire « Destination Pays d’Uzès Pont du Gard » – sis Chapelle des Capucins –
16, Place Albert 1er – 30703 UZES.

Statuts de l’office de tourisme intercommunautaire :
SPL (Société Publique Locale).

Bureaux d’information touristique :
- REMOULINS : Place des Grands Jours
- ARAMON : Place Ledru Rollin
- LUSSAN : Place des Marronniers
- ST QUENTIN LA POTERIE : Place du Marché

Article 2 : Un panonceau officiel, sera obligatoirement apposé à l’entrée de
l’établissement.

Article 3 : Ce classement est prononcé pour une durée de 5 ans, à compter de
la date du présent arrêté. Passée cette période, il expire d’office et doit être renouvelé.
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Article 4 : Tout changement qui interviendrait dans les éléments examinés au
cours de l’instruction de la demande de classement, objet du présent arrêté, devra être porté à
la connaissance de M. le préfet.

Article  5 :  Le  présent  acte  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,
hiérarchique  et  contentieux dans  le  délai  de deux mois  à  compter  de sa  notification ;  le
recours contentieux s’exercera auprès du tribunal administratif de Nîmes. Cette juridiction
administrative peut aussi  être saisie  par application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président de la communauté

de communes Pays d’Uzès, le président de la communauté de communes du Pont du Gard, le
maire  d’Uzès,  le  maire  de  Remoulins  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera adressée au président de l’organisme concerné
ainsi qu'à :

 Ministère de l'économie et des finances – Direction générale des entreprises (DGE) –
Service  "tourisme,  commerce,  artisanat  et  services"  –  Sous-direction  du  tourisme  –
Bureau  des  destinations  touristiques  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et  de  l’emploi  Occitanie  –  615,  boulevard  d’Antigone  –  CS 19002  –  34064
MONTPELLIER CEDEX 2 ;

 Fédération départementale des offices  de tourisme et  syndicats d’initiative du Gard –
2, rue Ste Ursule – BP 122 – 30010 NIMES CEDEX 04.

P. le préfet,
Le secrétaire général,
Signé : François LALANNE
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Préfecture du Gard

30-2019-09-04-004

Arrêté portant subdélégation de signature du directeur

régional de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie, département

du GardArrêté portant subdélégation de signature du directeur régional de l'environnement, de

l'aménagement et du logement aux agents de la DREAL Occitanie, département du Gard
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-03-003

Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité

publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés

nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du

Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune

de Soustelle

Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des

parties de propriétés nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès

à la station d'épuration sur la commune de Soustelle

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 97



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 98



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 99



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 100



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 101



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 102



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 103



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 104



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-03-003 - Arrêté préfectoral du 03 09 19  portant déclaration d'utilité publique (DUP) et cessibilité des parties de propriétés
nécessaires à la création d'une voie desserte du hameau du Sollier et d'accès à la station d'épuration sur la commune de Soustelle 105


